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LES RENDEZ-VOUS
DE LA FORMATION CONTINUE
•Vous êtes Chef d’Entreprise non salarié(e)?
Ce message vous concerne !
Vous êtes commerçant, prestataire de services, indus-
triel, artisan (ou déclaré conjoint collaborateur) et sou-
haitez acquérir de nouvelles compétences. Quels sont
vos droits à la formation professionnelle continue?
Les démarches à suivre?
Pour en savoir plus, une réunion d’information est
organisée par la MIFE du Pays Voironnais le jeudi 
16 février 2006 à 19h30, en partenariat avec le Groupe
formation de la Chambre de Commerce et d’Industrie
de Grenoble et la Chambre de Métiers de Grenoble

•Validation des Acquis de l’Expérience (VAE)
Vous avez au moins 3 ans d’expérience dans un
domaine d’activité et souhaitez obtenir une certifica-
tion professionnelle en lien avec cette expérience.
Comment faire ? Comment la VAE peut servir votre
projet ? Comment se passe une démarche de valida-
tion? Qui est concerné?
Afin de répondre à ces différentes questions, une
réunion d’information est organisée par le Relais Ter-
ritorial Centre Isère le mardi 14 février 2006 à 18h.

Ces réunions sont accessibles, sans inscription préa-
lable, à toute personne souhaitant des informations
et se déroulent dans les locaux du Pays Voironnais.
Tél. : 04 76 93 17 18.

LES JEUNES ET LA RECHERCHE
DE LOGEMENT
Vous avez entre 18 et 30 ans et vous
recherchez un logement? La Mission
d’Accueil et d’Information pour le
logement des Jeunes (MAIJ) vous pro-
pose une animation collective pour
répondre à toutes vos interrogations.
En présence d’une conseillère en
économie sociale et familiale et d’une
conseillère de la MIFE, vous pourrez
obtenir tous les renseignements
concernant la location d’un logement,
la demande de logement public
(HLM), les aides financières qui peu-
vent vous aider, les charges liées au
logement…

Rendez-vous autour d’un jeu retraçant les parcours
logement le jeudi 16 février 2006 de 17h à 19h, dans
la salle du premier étage de la MIFE.

Contact : Anne-Hélène Ponza au 04 76 93 17 18.

VOUS VOULEZ CRÉER VOTRE
ENTREPRISE?
Pour vous lancer efficacement dans la création
d’entreprise, la Communauté du Pays Voironnais
organise deux fois par mois des réunions d’infor-
mation collective sur ce thème. Des informations
pratiques, des conseils, les écueils à éviter, les
principaux interlocuteurs : une mine de renseigne-
ments pour mettre en œuvre votre projet. Les
prochaines réunions auront lieu les jeudi 16 et mardi
28 février 2006 de 14h à 17h, salle de réunion Joseph

Conrad, au 2e étage des locaux du Pays Voironnais.
L’inscription est obligatoire, le nombre de places est
limité à 15 personnes par session : 04 76 93 17 19
(Service économique du Pays Voironnais).

ADÉQUATION DÉMÉNAGE
Adéquation est le partenaire professionnel des collec-
tivités et associations pour des missions ponctuelles de
travail. Installée dans les locaux de la Communauté du
Pays Voironnais depuis sa création en 1993, l’équipe
d’Adéquation, composée de 13 personnes, change de
locaux. Ainsi, à compter du 20 février prochain, elle
vous accueillera au 74 boulevard Denfert Roche-
reau, à Voiron (ex-emplacement Topaze). Le numéro
de téléphone reste inchangé : 04 76 93 17 71.

PROJETS ÉDUCATIFS
À L’ENVIRONNEMENT
Parce que les enfants d’aujourd’hui seront les adultes
de demain, la Communauté du Pays Voironnais soutient
depuis 1991 les établissements scolaires publics et pri-
vés afin de participer concrètement à la sensibilisation
des jeunes à l’éco-citoyenneté. Des projets éducatifs à
l’environnement présentés par ces mêmes établisse-
ments sont aidés financièrement : ainsi pour l’année
scolaire 2005-2006, 53 projets seront aidés pour un
montant total de 18845 euros.

PORTRAIT DE JEUNES :
LE FILM EST RÉALISÉ !
Dans le cadre du projet «Mille ans sont comme un
jour» porté par le SIVU culturel du Val-d’Ainan et en
partenariat avec le Pays Voironnais qui développe une
réflexion sur les jeunes et le territoire, un film a été
réalisé fin 2005. Face à la caméra, une quarantaine de
jeunes de 15 à 17 ans, de la Valdaine et des communes
du tour du Lac de Paladru, se sont exprimés en toute
liberté sur leur vision du monde, leurs attentes, leur
vie, leurs espérances… Nous vous invitons à voir ce
film le 11 février prochain à 17h30, à la salle des
Fêtes de la Bâtie-Divisin. Un débat avec l’équipe de
tournage et les jeunes est prévu après la projection.

Pour plus de renseignements : Service politique de la
ville au 04 76 93 16 54.

édito en bref
La Communauté du Pays Voironnais
intervient depuis longtemps en
faveur de l’environnement. Elle s’est
dotée de la plupart des politiques et
équipements permettant le maintien
des grands équilibres écologiques et
garantissant, dans la durée, la péren-
nité du capital environnemental du
Pays Voironnais.

Jusqu’au 1er janvier dernier, la compétence du Pays
Voironnais portait sur l’assainissement collectif et une
partie de l’assainissement individuel (constructions
neuves). La loi du 3 janvier 1992, impose désormais à la
Communauté la mise en place d’un service spécifique
chargé de contrôler toutes les installations individuelles.
La loi fixe à ce nouveau service plusieurs obligations :

- le contrôle des installations neuves ;

- le contrôle des installations existantes une fois tous les
4 ans. Ainsi l’ensemble des habitations du Pays Voiron-
nais équipées d’un assainissement individuel, seront
contrôlées entre 2006 et 2009.

Elle offre également la possibilité de développer en plus
du contrôle un service d’assistance et de conseil ainsi
qu’une prestation d’entretien des fosses septiques. Ainsi,
afin de faire bénéficier les particuliers de tarifs avanta-
geux, le Pays Voironnais proposera courant 2006, un
service d’entretien par l’intermédiaire d’une société
privée spécialisée. Bien entendu, chacun sera libre de
solliciter le prestataire de son choix.

Dernier élément : le coût pour l’usager de ce nouveau
service imposé par la loi du 3 janvier 1992. Le service
assainissement individuel est uniquement financé par
les redevances perçues par les usagers non raccordés au
réseau. Un contrôle de conformité sera facturé pour
toute construction neuve (172,08 euros TTC). Le
contrôle du bon fonctionnement des installations réalisé
tous les 4 ans, sera quant à lui facturé chaque année sur
la facture d’eau (27,43 euros TTC).

Gérard Simonet,
Président de la Communauté du Pays Voironnais



ans le cadre de sa compétence habitat et cadre de vie,
le Pays Voironnais s’intéresse à la qualité des espa-
ces bâtis et paysagers. Après un premier document
sur les conseils paysagers, la Communauté

d’agglomération réalise une charte relative à l’architec-
ture. Afin «d’éviter les erreurs architecturales et paysa-
gères et orienter les intervenants au bon moment», le
document vise à préserver la diversité des identités et la
qualité de vie du territoire, en apportant des premières
recommandations et des conseils pratiques sur l’architec-
ture du Pays Voironnais. La charte constitue ainsi un outil
pour les communes qui souhaitent intégrer certaines
recommandations dans leurs règlements d’urbanisme. Elle
est aussi un outil d’information pour les habitants qui
souhaitent améliorer leur habitat ou bien définir leur
dossier de permis de construire.

La charte est établie autour de deux volets majeurs, dont
chacun a fait l’objet d’un état des lieux, de la définition
d’orientations et de préconisations.

Volet 1 : architecture
C’est l’atelier d’architecture Bernard Naudot qui a été
chargé de travailler sur le volet purement architectural de
la charte du Pays Voironnais. Le territoire a été caractérisé
en quatre types majeurs de constructions :

-une image rurale, composée de grands volumes, de toi-
tures à 4 pans, et de pisé ;

-une image urbaine, avec les centres bourgs et les nou-
velles extensions urbaines ;

-une image économique, avec une typologie des zones
d’activités,

-et une image touristique, via les bâtiments classés et/ou
inscrits, l’architecture de villégiature…

Ce premier travail a permis de définir des axes d’interven-
tion pour valoriser l’architecture sur le territoire.
L’urbanisme restant du ressort de chaque commune, les
pistes d’actions du Pays Voironnais visent en premier lieu
à informer et sensibiliser le grand public. L’objectif est
d’éviter la banalisation du bâti avec des constructions stan-
dardisées, sans identité locale et qui, au final, se ressem-
blent toutes. Grâce à des conseils techniques et des
explications, habitants, artisans, professionnels et élus
apprendront au fur et à mesure à créer une architecture
adaptée à son environnement. Pour cela, deux principes
prioritaires sont définis et pour lesquels un premier pro-
gramme d’actions est envisagé.

• Les deux principes :

>Axe 1 - Mettre en valeur l’architecture traditionnelle
et ses potentialités.

>Axe 2 - Être attentif à l’architecture dans les franges
d’urbanisation, en la qualifiant et la valorisant.

• Les premières actions :

-Extension de la Consultance architecturale (voir enca-
dré).

-Diffusion de fiches pratiques et de conseils dans le Jour-
nal du Pays Voironnais sur des thèmes variés comme par
exemple : comment réhabiliter en pisé ? Comment
construire dans la pente? Comment construire en respec-
tant l’environnement direct de sa construction?…

-Accompagner un projet pilote, c’est-à-dire réaliser une
opération de réhabilitation qui servirait d’exemple pour
d’autres initiatives.

-Réaliser un inventaire en matière de références architec-
turales et d’urbanisme de grande qualité (les bâtiments

exemplaires du territoire, les monuments historiques, le
patrimoine rural avec les fours à pains ou les moulins…).

-Réaliser un guide spécifique avec des conseils détaillés
pour l’intégration des bâtiments d’exploitation agricole.

-Réaliser une exposition itinérante sur le thème «Paysage
et urbanisation».

Volet 2 : affichage commercial
Le Pays Voironnais, comme l’ensemble du territoire natio-
nal, est touché par de nombreuses infractions au code de
l’environnement et au code de la route qui régissent l’affi-
chage commercial. L’association Paysages de France a
notamment recensé sur le territoire la présence de publici-
tés hors agglomération ou de publicités mal disposées,
ainsi que celle d’enseignes ou de pré-enseignes non régle-
mentaires (soit dans leur taille, soit dans leur disposition).
Les secteurs les plus touchés sont les abords des grands
axes routiers (nationales, autoroutes), les entrées de villes
et les abords des zones d’activités économiques.

L’action majeure pour éviter ces nuisances visuelles porte
sur la réalisation d’un guide pratique pour informer 
les professionnels et aider les communes qui souhaitent
agir. Outre un rappel du cadre réglementaire, le guide
indique par exemple les procédures de recours, et présente
les modalités de mise en place d’un règlement local de
publicité.

Un document d’information sur la Charte architecturale
sera prochainement distribué avec le Journal du Pays
Voironnais !

Pour plus d’information : le service habitat et cadre de
vie au 04 76 93 17 08. ■
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Valoriser l’architecture
du Pays Voironnais

Des permanences d’architectes sont proposées dans les mairies pour conseiller gratuitement les habitants et les
communes sur tout projet de construction, d’aménagement ou de réhabilitation. Ce service est assuré en coor-
dination avec le CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement) et le Conseil Général.

Prise en charge par le Pays Voironnais ou directement par certaines communes, la consultance est déjà opéra-
tionnelle sur 20 communes* du territoire. Aujourd’hui, le service va être étendu. En effet, le Pays Voironnais
s’est fixé comme un des objectifs de la Charte architecturale, l’extension de ce service pour toutes les communes
intéressées. Une à deux permanences mensuelles devraient déjà être mises en place en ce début d’année 2006
sur 6 nouvelles communes : Saint-Blaise-du-Buis, Saint-Cassien, La Murette, Réaumont, Vourey et Charnècles.
Souhaitant que ces consultances soient un relais d’information des orientations de la Charte architecturale
pour tout le territoire, le Pays Voironnais a proposé d’homogénéiser le
financement du service. Ainsi, il va prendre en charge la totalité du
coût des permanences, y compris pour les communes qui en assuraient
directement la charge. L’opération pourra ainsi bénéficier d’une sub-
vention du Conseil Général à hauteur de 50%, alors que l’aide variait
jusqu’à aujourd’hui entre 25 et 50% selon les communes.

* Communes bénéficiant déjà de la consultance : communes du Tour du Lac/Val-d’Ainan,
Voreppe, Chirens, Rives, Saint-Geoire-en-Valdaine, Coublevie, Saint-Etienne-de-Crossey,
Moirans.

Pour encadrer et maîtriser le développement du territoire, le Pays Voironnais s’est engagé
dans la définition d’un projet global pour la gestion qualitative des espaces. Pour
cela, il a élaboré une Charte paysagère ainsi qu’une Charte agricole, récemment complétée
d’un volet forestier. Aujourd’hui, il lance une Charte architecturale.

D

La consultance rchitecturale



Le gymnase du lycée
bientôt chapeauté !
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a croissance démographique et le
vieillissement de la population
d’une part, la saturation et l’inadap-
tation de l’équipement actuel de

Voiron d’autre part, ont pour conséquence
une évolution croissante des besoins de
santé sur le Pays Voironnais. Le besoin
également d’améliorer l’offre de soins, via
notamment un rapprochement entre le sec-
teur médical public et le secteur privé, a
motivé la décision de l’Agence Régionale
d’Hospitalisation en Rhône-Alpes pour
créer un nouveau pôle sanitaire sur Voiron.
L’objectif est de reconstruire, d’ici 2011 et

en remplacement de l’hôpital existant, 
un établissement neuf. D’une capacité de 
370 lits, il disposerait d’un plateau tech-
nique unique pour les différents services
d’intervention (chirurgie, médecine, obstétri-
que, urgences…) et pourrait éventuellement
être rattaché avec la clinique de Chartreuse.

Ce regroupement de moyens, autant
techniques qu’humains, permettra de
mieux répondre aux besoins médicaux des
135000 personnes du bassin desservi et de
créer un pôle d’équilibre par rapport aux
établissements, déjà engorgés, de Grenoble.

L’emplacement retenu est le site des
Marteaux à Voiron. Proposé par la ville,
l’espace s’étend sur environ 15 hectares, 
et permettrait, de par son emplacement 
à l’ouest de la commune, une desserte faci-
litée.

Dans le cadre de sa compétence en matière
d’aménagement de l’espace communau-
taire, le Pays Voironnais est partenaire,
notamment aux côtés de la ville de Voiron
et du Conseil Général, pour la réalisation
des voiries d’accès. Il est également
concerné pour les aménagements d’alimen-

tation en eau, d’assainissement, de déchets
et de transports urbains.

Par ailleurs, l’implantation du nouvel hôpi-
tal pourrait être l’occasion de créer un pôle
d’attraction pour le développement d’acti-
vités connexes créatrices d’emplois. Cette
opportunité économique sera à étudier plus
avant avec les partenaires, et ainsi de pré-
voir les espaces nécessaires à ce projet.

Pour l’heure, le projet médical se précise et
devrait permettre le lancement, en cours
d’année, de l’enquête d’utilité publique. ■

L

i les lycées, comme l’établissement Ferdinand
Buisson, sont placés sous la responsabilité du
Conseil Régional, leurs équipements sportifs relè-
vent, pour le Pays Voironnais, de la compétence de

la Communauté d’agglomération. Celle-ci a donc engagé,
dans le cadre de la restructuration du lycée par la Région,
un programme de réalisation d’un gymnase.

Le site choisi correspond à l’espace qui accueillait l’atelier
de maçonnerie, les salles de dessin industriel et l’ancien
gymnase fermé depuis 2003-2004 pour manque de sécurité.
Ce site permet en effet de préserver le parc de la cité sco-

laire tout en répondant aux besoins des utilisateurs, notam-
ment en termes d’accès et de proximité.

Avec une forte volonté d’intégration du gymnase dans son
environnement, le projet mise donc sur une grande qualité
architecturale. Le bâtiment, en partie encastré, accom-
pagne la pente du terrain et présente ainsi des façades
moins importantes. Les revêtements extérieurs, les toitures
et les nombreuses ouvertures vitrées composent un
ensemble qui joue entre l’intérieur et l’extérieur.

Pour la réalisation de cet équipement, lancée fin 2004,
plusieurs corps de métiers interviennent. Après la décons-
truction des anciens locaux présents sur le site et la prépa-
ration de fondations, la maçonnerie a élevé la structure du
gymnase. Démarrée en mai 2005, elle est en cours d’achè-
vement et laissera bientôt la place aux charpentiers. Cou-
verture puis menuiseries, aménagements intérieurs et espaces
verts seront donc au programme des prochains mois.

L’équipement, d’environ 3000m2 au total, ouvrira ses
portes pour la rentrée scolaire 2006/2007. Comme prévu,
il aura une vocation spécifique pour la pratique de l’esca-
lade, option proposée au baccalauréat par l’établissement.
La construction d’un mur intérieur de près de 15 mètres
permettra l’organisation, sur le Pays Voironnais, de com-
pétitions nationales, voire internationales. ■

Les travaux engagés pour la construction des équipements
sportifs du lycée Ferdinand Buisson prennent une
autre tournure. Après les fondations et l’élévation des murs,
c’est au tour de la charpente avec la pose de ses poutres.

L’hôpital de Voiron aura bientôt un autre
visage. À l’horizon 2011, c’est en effet un
établissement neuf de plus grande envergure
qui constituera un pôle sanitaire majeur
pour le territoire. Le Pays Voironnais, au titre
de plusieurs de ses compétences, est partenaire
du projet d’implantation.

Un hôpital
reconstruit sur
Voiron

S
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dossier

Répondant à une obligation réglementaire, le Pays Voironnais a créé un nouveau service
pour l’assainissement individuel. Opérationnel depuis le 2 janvier, il est chargé de
contrôler les installations, existantes ou futures, des habitations non raccordées au
tout-à-l’égout. Associant conseils, recommandations et contrôles, le service s’inscrit dans une
démarche globale de préservation de l’environnement.

e la salle de bains à la cuisine, en
passant par les toilettes ou la buan-
derie, chaque habitant produit en
moyenne entre 150 et 200 litres

d’eaux usées chaque jour. Issues du domi-
cile de chacun, ces eaux domestiques doi-
vent être épurées avant de rejoindre le
milieu naturel (rivière, fossé…). Pour les
logements raccordés au réseau d’assainis-
sement collectif, les eaux usées sont col-
lectées et traitées en stations d’épuration.

Pour les logements qui ne sont pas raccor-
dés au réseau collectif, il est obligatoire de
disposer d’un système d’assainissement
individuel qui traite l’ensemble de ses eaux
usées. Grâce au respect des normes en
vigueur, l’assainissement individuel est
aussi efficace, en terme de dépollution, que
le traitement par station d’épuration.
Aujourd’hui, pour mieux veiller à la qualité
de la ressource en eau, et donc à la protection
de l’environnement, la loi sur l’eau impose

aux collectivités, compétentes en matière
d’assainissement, de contrôler les installa-
tions des habitations non raccordées. Le Pays
Voironnais a donc créé un service spéciale-
ment chargé de l’assainissement individuel.
Il est à la disposition des habitants pour
répondre à leurs questions, que ce soit sur
le dispositif à mettre en place ou sur son
entretien. Par sa mission de contrôle, il veille
en outre à la conformité de l’installation dont
le propriétaire reste l’unique responsable.

■ À quoi ressemble un dispositif
d’assainissement individuel ?

■ Que fait le service
d’assainissement individuel ?

■ Qui fait quoi ?
■ Que se passe-t-il en cas de non-

conformité ?
■ Combien ça coûte ?

■ Propos : David Pinay, Vice-Président
chargé de l’Assainissement

Plan du dossier

D

Assainissement individuel :
conseils & accompagnement
à votre service !
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Rappel

À quoi ressemble
un dispositif d’assainissement
individuel ?
Toutes les eaux usées d’une habitation doivent être collec-
tées. Elles sont alors évacuées, généralement dans une
fosse, pour être pré-traitées. Elles sont ensuite traitées,
c’est-à-dire épurées par infiltration dans le sol.

Les caractéristiques techniques et le dimensionnement du
dispositif individuel doivent être adaptés au bâtiment
(maison individuelle, immeuble) et au lieu d’implantation
(pente, surface, type de sol, présence d’une nappe…).

La qualité de sa conception, de son installation et bien sûr
de son entretien est une condition indispensable à son effi-
cacité et à l’allongement de sa durée de vie, pouvant ainsi
atteindre 20 à 30 ans.

Que fait le service
d’assainissement individuel ?
Le service d’assainissement individuel du Pays Voironnais
a pour mission de contrôler les installations neuves ou
réhabilitées ainsi que les installations existantes, soit envi-
ron 8 300 dispositifs. Le service a également pour objectif
de conseiller les usagers, aussi bien sur le choix d’un
système adapté que sur les problèmes rencontrés (écoule-
ments, odeurs, dysfonctionnements…). Le Pays Voiron-
nais aide ainsi les particuliers à respecter leurs obligations
et à les sensibiliser à l’environnement. Il participe, de ce
fait, à la protection du cadre de vie. Le service apporte en
outre assistance et conseils techniques aux professionnels
concernés par les systèmes d’assainissement (terrassiers,
architectes, constructeurs, géologues…).

• Les installations neuves
Avant toute réalisation, le service donne un premier avis
sur le mode d’assainissement envisagé lors des dépôts de
dossiers d’urbanisme (demande de certificat d’urbanisme,
permis de construire…). Une visite de terrain permet de
vérifier la cohérence entre le dispositif choisi et le lieu
d’implantation. Ensuite, une fois l’installation réalisée, le
service effectue un contrôle de fin de travaux avant rem-
blaiement des fouilles. Il délivre alors un avis sur la
conformité de l’installation.

• Les installations existantes
Le contrôle de l’existant est réalisé tous les 4 ans. Il porte
sur le bon fonctionnement et l’entretien de l’équipement et
donne lieu à un rapport de visite détaillé.

Lors d’une visite, les agents du Pays Voironnais devront
pouvoir consulter :
- les factures de vidanges et d’entretien de l’installation,
- tous les documents précisant les caractéristiques de l’instal-
lation (plans, factures…).

L’accès à l’installation devra être facilité par l’ouverture
de différents regards.

• L’entretien des installations
Pour profiter de tarifs avantageux, le Pays Voironnais pro-
posera courant 2006 un service d’entretien des installa-
tions privatives par l’intermédiaire d’une société privée
spécialisée, «entreprise de vidange et curage». Toutefois,
chaque particulier restera libre de retenir le prestataire de
son choix. Il faudra seulement exiger de l’entreprise
qu’elle remette un justificatif détaillé suite à son interven-
tion (date de vidange, caractéristiques de la nature et des
quantités de matières éliminées, lieu d’envoi des matières
pour élimination…).

Puits, forage ou source

Tuyaux
d’épandagePlantations

35 m 
minimum

3 m*

5 m*

1

3

Fosse
toutes eaux

2

Ventilationdossier

La collecte des eaux usées
Toutes les eaux usées de la maison sont à collecter.
Les eaux pluviales doivent impérativement être sépa-

rées du système d’assainissement individuel.

Le dispositif de pré-
traitement est destiné à

éliminer les particules solides
et les graisses. Il est réalisé avec

une fosse toutes eaux suivie d’un 
bac à graisse. Les matières solides

s’accumulent au fond de la fosse et rendent
sa vidange nécessaire au minimum tous les 

4 ans. Le dispositif doit également être équipé
d’une ventilation haute (en sommet de toiture).

Le dispositif d’épuration et d’évacuation
consiste à traiter l’eau issue de la fosse

en l’infiltrant dans le sol ou 
dans un massif de sable où

les micro-organismes
naturellement présents

assurent la digestion de la
pollution. Les systèmes de

traitement utilisés sont
souvent des tranchées

d’épandage à faible profon-
deur si le sol est assez per-

méable, ou des filtres à sable.
Une fois épurée, l’eau se dis-

perse dans le sous-sol, ou est
récupérée pour être rejetée 

dans le milieu naturel (ruisseau,
fossé…).

3 m*

Regard de répartition

Limite de
propriété

*minimum conseillé

Regard de bouclage

1

2

3

Qui est responsable?

La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 a reconnu l’assai-
nissement individuel, c’est-à-dire les systèmes de
traitement des eaux usées des habitations non rac-
cordées au « tout-à-l’égout», comme un système
d’assainissement à part entière.

• Le particulier, dont l’habitation n’est pas
raccordée, doit mettre en place un système
d’assainissement individuel. Il en est entière-
ment responsable. Il doit donc justifier d’un
dispositif adapté à son habitation et à son terrain,
de sa conformité et de son maintien en bon état de
fonctionnement pour garantir un traitement effi-
cace et préserver ainsi la qualité des eaux du milieu
naturel.

•La collectivité compétente en matière d’assainisse-
ment, comme le Pays Voironnais, doit mettre en
place un service spécifique chargé de contrôler ces
dispositifs individuels. Pour cela, le code de la santé
publique autorise l’accès des agents du service
assainissement aux propriétés privées sous réserve
d’un avis préalable indiquant le jour et l’heure de
la visite.



Qui fait quoi ?
Le service assainissement est placé sous la responsabilité
de Blandine POURRAT. Une équipe de 6 personnes est
spécialement affectée au pôle assainissement individuel :

• Sébastien MUFFAT-JEANDET,
technicien, est chargé de l’encadre-
ment de l’équipe assainissement indi-
viduel. Il assure le contrôle de la
conception des installations neuves,
rénovées ou réhabilitées dans le cadre
des demandes de certificat d’urbanisme,
permis de construire, déclaration de
travaux… Il valide le classement des

installations contrôlées et gère les réponses aux appels
téléphoniques des particuliers.

L’équipe assainissement individuel est composée de 
4 agents d’exploitation :

• Boris SAILLARD, Élodie CHAPUS et Philippe
NOGUEIRA, viennent d’être recrutés pour assurer le
contrôle des installations existantes. Chacun est respon-
sable d’un secteur géographique du Pays Voironnais sur
lequel il organise sa tournée de contrôle. Il procède ainsi
au diagnostic de l’installation d’assainissement individuel,
enregistre les données techniques et prépare un rapport de
visite.

Avec les 8300 installations individuelles du Pays Voiron-
nais à contrôler tous les 4 ans, chaque agent assurera de 
3 à 4 contrôles quotidiens.

• Jean-Pierre FOURIS est chargé
du contrôle des installations neuves au
niveau de la conception pour les dos-
siers d’urbanisme déposés sur Voiron.
Il contrôle la réalisation de tous les
chantiers d’assainissement des habita-
tions en cours de construction ou de
rénovation sur les 34 communes du
territoire.

• Chantal TARRO-TOMA, secré-
taire à mi-temps, s’occupe de l’accueil
téléphonique et physique des habi-
tants concernés par l’assainissement
individuel.

Elle assure le travail administratif du
service et gère les plannings de visite
des agents de contrôle.

Que se passe-t-il en cas de non-
conformité?
•Si l’installation neuve est réalisée sans tenir compte de la
réglementation, elle risque de provoquer des nuisances.
Un avis défavorable sur la conformité sera transmis au
maire de la commune où est située l’habitation, afin qu’il
demande la mise en conformité.

•Si l’installation existante engendre des pollutions du
milieu naturel, des écoulements chez un voisin ou un autre
problème avéré, le dispositif devra obligatoirement être
mis aux normes dans les six mois.

Combien ça coûte?
Le pôle assainissement individuel est rattaché au service
assainissement du Pays Voironnais qui comprend aussi le
pôle assainissement collectif. Mais chacun des pôles est
indépendant et dispose d’un fonctionnement et d’un bud-
get propres.
Le budget de l’assainissement individuel est également
indépendant du budget général de la Communauté. Voté
chaque année, il est fonction du service rendu aux usagers
et s’élève, pour 2006, à près de 330 000 euros. Son finan-
cement provient uniquement des redevances perçues
auprès des usagers dont l’habitation n’est pas raccordée au
réseau d’assainissement collectif.

Respectant un principe d’égalité de tarification entre les
usagers, les coûts des contrôles sont forfaitaires. Au
moment de la construction d’une maison, le service effec-
tue donc le contrôle de l’installation neuve d’assainissement
individuel. Il sera facturé 172,08 euros TTC au propriétaire.

Par la suite, le contrôle du bon fonctionnement des instal-
lations existantes sur les maisons neuves et anciennes est
réalisé tous les 4 ans pour un coût de 27,43 euros TTC
payés chaque année sur la facture d’eau de l’occupant ou
du propriétaire. ■
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Depuis le 1er janvier de cette année, le
Pays Voironnais dispose d’un pôle assainis-
sement spécialement dédié aux installations
autonomes. Comme nous l’avons déjà

présenté, sa mission est double. Tout d’abord,
contrôler les installations neuves, attribution qui est
d’ailleurs déjà exercée depuis 2000 ; ensuite, contrô-
ler l’ensemble des installations existantes. Pour cela,
et selon les exigences de la réglementation, le service
a une obligation de visite et l’autorisation d’accéder
aux propriétés privées. Cette disposition vise à
faciliter la mission de contrôle, mais elle s’inscrit
aussi dans une véritable logique de service et de
préoccupation environnementale.

Le pôle assainissement individuel a en effet l’inten-
tion d’apporter une vraie assistance à l’usager, en
l’informant et le conseillant sur le fonctionnement
de son installation, son état, son entretien… Les
agents, spécialement recrutés et formés pour cela, se
mettent à la disposition des usagers pour toute ques-
tion ou inquiétude. Il faut bien être conscient que la
responsabilité de chaque installation est du ressort
de son propriétaire et que la loi le contraint à en
assurer sa conformité. Si cette installation venait à
être non conforme et à provoquer des nuisances, le
particulier se trouve ainsi dans l’obligation d’agir
pour améliorer cette situation. Et cela, en tenant
bien entendu compte de la configuration de son
terrain et de l’environnement existant (terrasse,
jardin, piscine…).

L’implication du Pays Voironnais pour l’assainisse-
ment individuel est aussi liée à un souci de protec-
tion de l’environnement et du cadre de vie. C’est un
enjeu fort pour lequel la Communauté s’est toujours
investie et continuera à le faire. La préservation de
la qualité des ressources en eau est essentielle pour
les générations futures. Outre la réponse aux
exigences réglementaires de l’Europe dont est issue
la loi sur l’eau de 1992, le contrôle des installations
d’assainissement individuel est un outil de cette
qualité et protection environnementale.

Enfin, il est à noter que le coût du contrôle appliqué
par le Pays Voironnais est calculé au plus juste en
fonction des charges engagées pour assurer les
missions du service auprès des usagers. Situé dans la
fourchette basse des tarifs pratiqués par
d’autres collectivités, ce coût atteste du
souci constant des élus communautaires
de la maîtrise des dépenses.

David Pinay

Vice-Président
chargé de l’Assainissement

ProposPropos

Service assainissement individuel
Votre contact :
Sébastien Muffat-Jeandet - Tél. : 04 76 93 17 75

Boris : 2750 installations Élodie : 2990 installations
Philippe : 2950 installations

Répartition géographique



> Il faut laver les emballages avant de les
jeter dans la poubelle jaune.

FAUX. Il suffit de bien les vider.
Trier ne signifie pas nettoyer mais juste débarrasser au
maximum les emballages de leur contenu car ils ne doi-
vent pas salir les autres emballages. Il suffit de bien les
vider pour pouvoir les recycler. Inutile de les rincer et de
les laver : cette manipulation consomme de l’eau… qu’il
faut ensuite traiter…

> Il ne faut pas mélanger le
verre aux autres emballages
à recycler.

VRAI. Pour des raisons de sécurité et
afin de ne pas nuire au recyclage des
autres matériaux.

En effet, le personnel en charge de la collecte et du tri peut
se blesser en manipulant du verre cassé. Collecté avec les
autres emballages, le verre subit de nombreuses manipula-
tions et casse. Les petits bouts de verre s’incrustent dans
les autres matériaux (papier-carton, plastique) les rendant
impropres au recyclage, tout comme le verre lui-même. Il
faut donc jeter les bouteilles en verre dans les colonnes
prévues à cet effet.

> On ne doit pas enfermer les emballages
à recycler dans des sacs en plastique.

VRAI. Les sacs poubelle ou de caisse empêchent le tri
des déchets à recycler dans le centre de tri.
Dès le déchargement de la benne au centre de tri, les
emballages sont déposés sur un tapis roulant et séparés par
type de matériau manuellement. Les employés n’ont pas le
temps d’ouvrir les sacs et de les vider. Les emballages qui
se trouvent à l’intérieur ne sont donc pas recyclés.

> Tous les emballages en plastique sont
recyclés.

FAUX. On ne sait pas encore recycler les bouteilles qui
ont contenu un corps gras comme la bouteille d’huile en
plastique.
Quant aux emballages tels que les pots de crème fraîche,
les pots de yaourt, les sacs plastiques, les films plastiques
enveloppant les revues, ils sont constitués de différentes
catégories de plastique, sont trop légers et ne contiennent
pas suffisamment de matière première pour rendre leur
recyclage économiquement viable. Aujourd’hui, la meil-
leure façon de valoriser ces emballages est de les jeter
dans la poubelle habituelle (déchets non recyclables) pour
en récupérer l’énergie calorifique au moment de l’inciné-
ration.

> Il faut laisser les bouchons sur les bou-
teilles et flacons en plastique.

VRAI. Il vaut mieux jeter
les bouteilles et les flacons
en plastique avec leur bou-
chon dans la poubelle jaune.
Non seulement tout est
recyclé, mais cela évite de
souiller le bac et les autres
emballages s’il reste un peu de produit au fond.

> Le «Point vert » signifie que l’emballage
est recyclable ou recyclé.

FAUX. Ce point, présent aujourd’hui sur 95% des
emballages, indique l’adhésion des entreprises au
financement du Programme Eco-Emballages. Les
emballages portant le Point vert ne sont donc pas tous
recyclés. Avant de les déposer dans un contenant de col-
lecte sélective, il faut donc vérifier qu’ils figurent bien
dans le guide pratique de tri. Présent sur 400 milliards de
produits, c’est le logo le plus utilisé au monde.

> Les cartons déchirés en petits morceaux
ne pourront pas être recyclés.

VRAI. Un crible les oriente
directement vers les refus à
incinérer avant leur passage
sur la table de tri (tapis rou-
lant circulaire). En effet, les
agents chargés de trier
manuellement les déchets

sur la table de tri ne peuvent pas attraper les petits mor-
ceaux de cartons. Ils vont donc être incinérés avec les
déchets issus de la poubelle habituelle.
Pliez-les, ils s’aplatissent très bien et vous gagnerez de la
place dans votre poubelle jaune.
Quant aux gros cartons (emballages d’électroménagers, de
meubles…), ils doivent être jetés dans l’une des 8 déchè-
teries du Pays Voironnais (accès gratuit pour les parti-
culiers).

Si vous avez d’autres questions, des hésitations, un numéro
vert est à votre disposition : 0 800 508 892 ■
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Si les habitants du Pays Voironnais ont acquis les bons gestes pour trier et valoriser les
déchets, de nombreuses idées reçues subsistent quant aux modalités de tri
pour certains produits. Nous avons donc répertorié ici les interrogations les plus fréquentes
afin de vous aider à «Bien trier pour bien recycler ».

Les vraies - fausses idées
sur le tri !

Incendie du site écologique : l’activité
continue
Dans la nuit du 20 décembre 2005,
un incendie a ravagé les bâtiments
administratifs du site écologique
de La Buisse ; détecté dès son
démarrage, il n’a « heureuse-

ment» pas fait de dégâts majeurs sur la partie exploita-
tion du centre de tri. La chaîne de tri et la plateforme de
compostage des déchets alimentaires ont pu être réta-
blies rapidement entre les 22 et 23 décembre et l’activité
pesée des camions a redémarré dès la fin décembre, de
façon manuelle en attendant un nouveau logiciel. Des
bungalows ont été installés pour une période transitoire
de 6 mois minimum pour les bureaux, les vestiaires des
agents du centre de tri, les sanitaires et une salle de
repos/réfectoire. Soulignons la réactivité des services et
prestataires concernés afin de rétablir le plus rapide-
ment possible l’activité, car si cet incendie s’est déroulé
pendant les vacances, les déchets eux ne l’étaient pas…
Les visites du centre de tri ont pour l’instant été suspen-
dues jusqu’à fin février.

Samedi 25 février
Retenez cette date : vous pourrez rencontrer les ambas-
sadeurs du tri sur le marché de Voiron (sauf en cas
d’intempéries !).

Vente de compost: de nouveaux horaires!
Du 13 février au 28 mai 2006, vous pouvez acheter les
composts FERTI-VERT et ALIMENT-TERRE sur le
site écologique de La Buisse du lundi au vendredi de 8h
à 12h et de 14h à 18h et le samedi matin de 8h à 12h.

Les tarifs du compost Ferti Vert :
En sacs : 2,30 euros le sac de 20 litres ou 
5,50 euros le sac de 50 litres.
Vrac conditionné : 5euros pour 40 litres de
compost, présenté en sac tissé réutilisable ;

il faudra compter ensuite 2euros pour les remplissages
ultérieurs.
Vrac, chargé dans une remorque : 8 euros le godet de
470 litres. Possibilité de livraison de compost à domicile
pour des quantités plus importantes.

Les tarifs du compost
Aliment-Terre :

Gratuit jusqu’au mois de
décembre 2005 afin de vous permettre de tester ce nou-
veau compost*, Aliment-Terre est désormais disponible
à la vente aux prix suivants :
Vrac conditionné : 5,50 euros pour 40 litres de compost,
présenté dans un conteneur tissé réutilisable ; il faudra
compter ensuite 2,50 euros pour les remplissages ulté-
rieurs.
Vrac chargé dans une remorque : 10 euros le godet de
470 litres.
*Ce compost ne convient pas aux plantes acidophiles (hortensias,
azalées, rhododendrons, fougères, bruyères…). Pour celles-ci, il convient
d’employer de la terre de bruyère.

Pour plus de renseignements : site écologique de La
Buisse, Pascal Myly : 04 76 55 09 91.

Incivilités
Plus de 300 catalogues d’un grand magasin encore
emballés dans un film plastique ont été retrouvés un
beau matin d’hiver dans une poubelle résiduelle.
Une surprise dont le propriétaire se serait bien passé
puisque sa poubelle n’a pas pu être collectée, écrasée
sous le poids des déchets. Le poids total de ce bac a été
estimé à plus de 280 kg de déchets… Une poubelle à 
4 roues de 660 litres est conçue pour recevoir une charge
maximale de 250 kg !!!

Alors jetons nos papiers, journaux, magazines, cata-
logues (sans film plastique) dans la poubelle bleue ou
dans l’une des 8 déchèteries du Pays Voironnais (l’accès
est gratuit pour les particuliers), afin qu’ils soient
recyclés ! Préservons notre planète et agissons en citoyen
responsable !

ALIMENT-TERRE
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Alimentation en eau potable

Des goûts et des odeurs:
ça s’améliore mais peut mieux faire!
A la lecture du dernier baromètre de satisfaction des habitants, les scores enregistrés sur les
critères liés au goût et à l’odeur s’améliorent. Pour autant, la Communauté du
Pays Voironnais s’engage dans deux nouvelles actions afin de limiter au maximum

le «mauvais goût » de l’eau.

fin de mesurer de manière régulière
la satisfaction des habitants-usagers
des services de la Communauté
du Pays Voironnais, cette dernière

a mis en place depuis 2004, des baromètres
de satisfaction notamment pour les services
de l’eau, des déchèteries et de la collecte
(cf. Journal du Pays Voironnais - janvier et
été 2005). La dernière vague du baromètre
de satisfaction effectuée en décembre 2005
(vous retrouverez les résultats complets
dans le prochain journal) fait apparaître
une amélioration sur les indicateurs liés au
goût, l’odeur et la pureté de l’eau depuis le
dernier baromètre d’avril 2005.
Ainsi :
Pour la pureté de l’eau : 71% des per-
sonnes sont «plutôt satisfaits» ou « très
satisfaits», un score en augmentation de 
14 points par rapport au dernier baromètre.
Pour l’odeur de l’eau : 63% des personnes
sont «plutôt satisfaits» ou « très satisfaits»,
un score en augmentation de 15 points par
rapport au dernier baromètre.

Pour le goût de l’eau : 59% des personnes
sont «plutôt satisfaits» ou « très satisfaits»,
un score en augmentation de 25 points par
rapport au dernier baromètre.

Une évolution favorable certes mais des
améliorations sont attendues; l’engagement
pris par la Communauté lors du dernier
baromètre (cf. Journal du Pays Voironnais
- été 2005), qui consiste à mettre en œuvre
des solutions techniques pour résoudre ce
problème d’odeur et de goût, est toujours
d’actualité. Quelles sont les solutions pro-
posées?

Les actions déjà
engagées en 2005
Une équipe dédiée
Le service de l’eau a réorganisé son service
en mettant en place une équipe spécifique
qui s’occupe de l’ensemble des systèmes
de traitement : surveillance, maintenance
et entretien des dispositifs qui nécessitent
un suivi très pointu.

Des réseaux nettoyés tous les ans
Même une eau «pure» contient des impu-
retés (oxyde de fer, micro-organismes, etc.),
qui se déposent dans les tuyaux et finissent
par s’accumuler. Pour lutter contre ce phé-
nomène, il est nécessaire de purger pério-
diquement les réseaux d’eau.
Ainsi, depuis 2005 et ce maintenant une
fois par an, le service de l’eau du Pays
Voironnais et les pompiers interviennent
simultanément sur les conduites d’eau
pour : contrôler les poteaux d’incendie et
en même temps purger les réseaux.

Deux nouvelles actions
L’ensemble des systèmes de traitement mis
en place a été recensé, mettant en évidence
la disparité des équipements existants.
En effet, en fonction de l’origine, du débit
et de la qualité bactériologique et chimique
de l’eau brute, le service de l’eau déter-
mine le processus de traitement de l’eau le
plus adéquat.
Actuellement, quatre modes différents de
traitement de l’eau sont exploités par le
Pays Voironnais : le chlore1 gazeux, l’eau
de javel, le dioxyde de chlore ou les ultra-
violets (cf. encadré).
À ce jour, 47 sites de production sont équi-
pés de systèmes de traitement. Il s’agit de
captages ou pompages en eau, pour lesquels,
sans traitement particulier, l’eau serait
considérée non conforme à la consomma-
tion. Certaines ressources ne sont pas trai-
tées car l’eau est conforme toute l’année,
c’est le cas notamment de l’eau produite
par la station de pompage de Saint-Joseph-
de-Rivière.

Un nouveau système de traitement
Il a été décidé d’équiper la seconde princi-
pale ressource en eau du Pays Voironnais,
aujourd’hui traitée à la javel, avec le sys-
tème de dioxyde de chlore : il s’agit du
captage de la Rossetière à Saint-Étienne-
de-Crossey. Le coût de cette installation
est de 25000 euros HT; elle sera opéra-
tionnelle dans le courant de cette année
2006.
L’eau de javel est la cause du «mauvais
goût », le dioxyde de chlore présente
l’avantage de ne pas entraîner de goût ni
d’odeur (sauf parfois pendant les pre-
mières semaines). Mais son coût reste
élevé (cf. encadré). De plus, ce système
complexe nécessite d’importants débits
d’eau, il est donc réservé aux grandes sta-
tions de production.
Ce système a été mis en place en 2004 sur
la commune de Tullins (secteur de Mala-
tras). Le résultat est positif.

Une mise en cohérence des systèmes de
traitement
Enfin une étude va être lancée afin d’iden-
tifier et de chiffrer les solutions techniques
de traitement les plus pertinentes en pre-
nant en compte les particularités de nos
ressources, nos réseaux, les évolutions
réglementaires des normes de potabilité
ainsi que les évolutions techniques
récentes dans le domaine du traitement de
l’eau. L’objectif est de privilégier des sys-
tèmes de traitement compatibles car les
eaux sont parfois mélangées du fait du
maillage de notre réseau.
A suivre… ■

Déjà mis en place par un certain nombre
d’organismes (EDF-GDF, France Télé-
com…), le paiement des factures au moyen
du TIP (Titre Interbancaire de Paiement)
sera prochainement proposé aux habitants
du Pays Voironnais pour le service d’alimen-
tation en eau potable. En effet, les factures
d’eau éditées à compter de mars 2006 inté-
greront en bas de page un papillon pré-

imprimé qui permettra de régler sa facture
au moyen du TIP.
Souplesse et facilité de paiement sont les
deux maîtres mots de ce nouveau mode
de paiement : il vous suffit de détacher le
papillon prédécoupé au bas de votre fac-
ture, après l’avoir signé et daté, puis vous
l’envoyez dans l’enveloppe à fenêtre prévue
à cet effet au Trésor Public. L’opération

prend 30 secondes ! Lors de votre premier
règlement par TIP, vous devez joindre un 
RIB (Relevé d’Identité Bancaire), un RIP
(Relevé d’Identité Postal) ou un RICE
(Relevé d’Identité de Caisse d’Épargne).
Vous pourrez également toujours continuer
à régler votre facture d’eau par chèque ou
espèce directement au Trésor Public de
Voiron. ■

Facture d’eau :
un nouveau moyen

de paiement

A

Le système de traitement est déterminé notamment en fonction de la qualité et de la nature
des eaux brutes.

Le chlore gazeux : il s’agit de chlore pur sous forme gazeuse, très soluble dans l’eau et très
actif. Coût de l’installation : environ 15000€.
La javel : il s’agit d’un oxydant (à fort pouvoir désinfectant) liquide à base de chlore. Coût
de l’installation : environ 2000€.
Le dioxyde de chlore : c’est un produit complexe à élaborer mais qui possède l’avantage de
ne pas entraîner de goût ni d’odeur. Coût de l’installation : entre 25000 et 90000€.
Dans ces trois cas, le traitement se fait le plus souvent le plus proche possible du site de
production : le produit est injecté en fonction du débit de l’eau.
Les ultraviolets : selon la qualité de l’eau, elle passe d’abord dans un filtre pour retenir les
particules (par exemple : sable, terre…) puis ensuite à travers des lampes à ultraviolets qui
stérilisent l’eau. Coût de l’installation : entre 15000 et 30000€.

Traitement: les quatre techniques courantes et leur coût

1. Le chlore est de la javel concentrée.
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Transports et déplacements

Dans le cadre de son réseau de transport en commun, la Communauté
du Pays Voironnais a mis en place depuis septembre 2005 une
navette (se substituant ainsi au Conseil Général de l’Isère qui ne
pouvait plus assurer ce service) en correspondance avec la ligne
express du Conseil Général Voiron-Grenoble-Crolles.

Navette de Centr’Alp :
un service apprécié

ette navette transporte les person-
nes souhaitant se rendre sur 
le parc d’activités économique 
de Centr’Alp, au départ de La

Buisse, arrêt du Gay-giratoire.
Ainsi, 16 allers-retours par jour sont pro-
posés :
•dans le Sens aller La Buisse-Centr’Alp :
7h18 - 7h47 - 8h20 - 8h50 - 16h23 -
16h49 - 17h19 - 17h49,
•dans le Sens retour Centr’Alp-La Buisse
(départ papeteries de Voiron) :
7h33 - 8h01 - 8h35 - 16h10 - 16h34 -
17h04 - 17h34 - 18h04.
En bleu sont notés les services les plus
utilisés.

Trente-cinq personnes en moyenne par
jour utilisent ce service et parmi les arrêts
des entreprises qui sont les plus desservies,
nous notons tout particulièrement les

sociétés suivantes, avec en tête : Thalès,
puis ensuite Alcan, Schneider et Allibert.
Pour plus d’information 04 76 05 03 47 ■C

Parmi les offres de service proposées par la Communauté dans le domaine du transport
collectif, il en est une moins visible que les bus, mais qui fait tout autant d’adeptes: le transport
à la demande. Ceux ou celles qui l’ont essayé l’ont adopté.

Transport à la demande:
essayer c’est l’adopter !

est quoi ?
C’est un transport collectif mis
en place sur 7 lignes (A, C, D,
E, F, G, H et Hôpital de Voiron)

et 27 communes, qui complète les horaires
et prolonge les itinéraires existants des
lignes régulières.
Les véhicules utilisés sont des minibus.

Comment ça marche?
Vous réservez le passage du véhicule en
appelant la veille avant 16h30 pour le len-
demain à la gare routière au 04 76 05 03 47,
sur des lignes, des points d’arrêts et 

des horaires définis au préalable et
repérables dans
les fiches horai-
res par un picto-
gramme TAD. Le
service est mis en
place même pour
une personne !

La gare routière vous confirme ensuite par
téléphone le passage du véhicule à l’arrêt
et à l’horaire indiqués, la veille de votre
trajet avant 18h00 ou le vendredi pour le
lundi. Présentez-vous à l’arrêt 5 mn avant
l’heure réservée.

Combien ça coûte?
C’est le même prix que pour les autres
lignes de transport : 1 euro le ticket unité,
ou 0,80 centime d’euro en achetant la carte
10 trajets. Tous les titres de transport du
Pays Voironnais sont acceptés à l’excep-
tion de la carte scolaire et du billet groupe.

102 voyageurs
C’est le nombre de personnes en moyenne
par mois qui font appel à ce service (depuis
décembre 2004) ; on note une progression
constante d’utilisateurs de ce service puis-
qu’au mois de septembre, 86 personnes ont
réservé des trajets, 129 au mois d’octobre,
152 au mois de novembre et 198 en décem-
bre 2005…

Pour les personnes en fauteuil roulant,
seule la ligne gares-Hôpital de Voiron est
équipée pour vous transporter assis dans

votre fauteuil ; sinon le fauteuil est plié
dans le véhicule.
Pour plus d’information 04 76 05 03 47 ■

C’

3 980 bulletins
de jeu !
Vous avez été nombreux à participer au jeu organisé par la
Communauté du Pays Voironnais pour fêter le premier
anniversaire de son réseau de transport ! En effet, 
3980 bulletins de jeu ont été déposés dans les urnes pré-
vues à cet effet. Les 20 gagnants du jeu concours ont reçu
leurs prix à l’occasion d’une cérémonie organisée dans les
locaux du Pays Voironnais le 26 janvier dernier. Nous
remercions à cette occasion les partenaires : Perraud
Voyages, Gozzi sport et les Unions commerciales du Pays
Voironnais, pour leur soutien à cette opération.

Les gagnants du jeu :
1er prix : Voyage au carnaval de Venise
MEGHEZZI Fatiha - Moirans
2e prix : Voyage au carnaval de Nice
BOUAZIZ Hada - Moirans
3e prix : Vélo urbain
MEYNAUD Chantal - Bresson
DEMICHELIS Dominique - Voiron
GALLIN Chantal - Voiron
4e prix : Trottinette micro
FUGIER René - St-Jean-de-Moirans
GUBIAN Lucie - La Bâtie-Divisin
HELUIN Francis - Miribel-les-Echelles
VIDELIER Daniel - St-Etienne-de-Saint-Geoirs
CHARMEIL Delphine - Beaucroissant
5e prix : Rollers Fila
GUIBOUD-RIBAUD Isabeau - Chirens
MASSOUBRE Ghislaine - Le Pin
DIONISIO Ricardina - Voiron
SECHAUD Stéphanie - Pommiers-la-Placette
BOTELLA Hélène - Voiron
6e prix : Chaussures Reebok
BERGER Jeannine - Apprieu
ELBOUR Lacher - St-Blaise-du-Buis
GACHET Michèle - Voiron
DESCHENAUD Jean-Claude - St-Etienne-de-Crossey
CUNY Francis - La Frette

d’un utilisateur de la navette :

Alain Tranchant, salarié de la société Thalès sur Centr’Alp, résidant à Lumbin
Pour moi prendre le bus, c’est synonyme de tranquillité,

de sécurité et de repos… c’est aussi un gain de temps. Pour
rien au monde, je ne voudrais changer ; dans mon bus, je dors,
je lis et en plus l’abonnement est pris en compte par mon
employeur, le Conseil Général et le Pays Voironnais. J’aurais
été bien embêté si la navette qui relie La Buisse et mon entre-
prise avait été supprimée, ça me convient parfaitement.

d’utilisateurs :
Marie France Bertozzi, habitante de Chirens

J’habite depuis 22 ans la commune de Chirens et l’absence de transport en
commun était regrettable notamment pour les jeunes et les personnes âgées. Lorsque
le Pays Voironnais a créé son réseau et notamment le service de transport à la
demande, j’ai sauté sur l’occasion pour éviter de prendre la voiture pour mes dépla-
cements. Dans la mesure où il n’y a pas d’autres moyens de transport dans la mati-
née entre Chirens et Voiron, ayant repris le travail à mi-temps le matin, cette formule
me convient tout à fait. Les conducteurs qui assurent ce service sont sympathiques,
le contact est très bon ; si le Pays Voironnais pouvait proposer encore plus d’horaires
ce serait bien!»

Alexis Jullian Chevillon, habitant St-Sulpice-des-Rivoires
«Durant la semaine, je prends la ligne E pour aller à l’école à
Voiron ; le vendredi, je finis les cours plus tôt l’après-midi alors
pour rentrer à la maison tout de suite, j’utilise le service de
transport à la demande ; c’est souvent la même personne qui
conduit le véhicule. La première fois ça fait bizarre, car parfois
on est deux dans le véhicule, mais après on s’habitue! En tout
cas c’est pratique.
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ce qui fait débat

L’architecture
du Pays Voironnais:
pour une identité
préservée
Le Pays Voironnais est un territoire périurbain qui
connaît une évolution rapide de son habitat individuel.
Un phénomène qui, s’il n’est pas maîtrisé, peu conduire
à une banalisation de l’architecture. Devons-
nous encadrer les nouvelles constructions, maîtriser
les choix architecturaux? C’est tout le débat
qui se pose avec l’adoption récente de la Charte
architecturale (cf. page 3 du présent Journal).

Les permanences de la MIFE

Horaires d’ouverture
des déchèteries
LA BUISSE
Du lundi au samedi, de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30.

COUBLEVIE
Du lundi au vendredi, de 14 h à 18 h 30,
le samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30.

MOIRANS, RIVES, TULLINS,
SAINT-NICOLAS-DE-MACHERIN, LE PIN
Lundi, mercredi et vendredi de 14 h à 18 h 30,
le samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30.

MONTFERRAT
Mardi, jeudi et vendredi de 14 h à 18 h 30,
le samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30.

Infos pratiques : 04 76 66 18 15

Réhabilitation de logements
VOIRON (Pays Voironnais, 1er étage des préfabriqués)
Mercredi, de 9 h 30 à 12 h 30.

VOREPPE (Mairie, Services techniques)
1er lundi du mois, de 14 h à 17 h.

TULLINS (Salle Jean Monnet, annexe Mairie)
2e lundi du mois, de 14 h à 17 h.

SAINT-GEOIRE-EN-VALDAINE (Mairie)
3e lundi du mois, de 14 h à 17 h.

RIVES (Centre social municipal)
4e lundi du mois, de 14 h à 16 h.

CCAS MOIRANS
✆ 04 76 35 77 22
(sur rendez-vous)

Centre Social de l’ORGERE
✆ 04 76 65 37 79
(sur rendez-vous)

Mairie Tullins
✆ 04 76 07 00 05
(sans rendez-vous)

Centre Social
✆ 04 76 50 81 26
(sur rendez-vous)

Centre Social
✆ 04 76 55 40 80
(sur rendez-vous)

Mairie
✆ 04 76 07 51 07
(sans rendez-vous)

Mairie
✆ 04 76 06 60 09
(sur rendez-vous)

COMMUNES

MOIRANS
et communes
environnantes

RIVES
et communes
environnantes

TULLINS
et communes
environnantes

VOREPPE
et communes
environnantes

ST-LAURENT-DU-PONT
et communes
environnantes

St-GEOIRE-en-VALDAINE
et communes
environnantes

CHARAVINES
et communes
environnantes

LIEUX DE
PERMANENCE

JOURS DE
PERMANENCE

Tous les mardis après-midi
de 14 h à 17 h

Le jeudi après-midi
1er et 3e du mois
de 14 h à 17 h

Tous les mardis après-midi
de 14 h à 17 h

Tous les jeudis après-midi
de 14 h à 17 h

Le lundi après-midi
1er et 3e du mois
de 14 h à 17 h

Le vendredi matin
1er et 3e du mois
de 9 h à 12 h

VOIRON

Le vendredi matin
2e et 4e du mois
de 9 h à 12 h

Jeunes de 16 à 25 ans :
permanences sans rendez-vous les lundi, 

mardi, mercredi et vendredi de 13 h 30 à 17 h.

Personnes de plus de 25 ans :
permanences sans rendez-vous le lundi 

de 13 h 30 à 17 h et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 
ou accueil sur rendez-vous.

n se dotant d’une Charte architecturale, le
Pays Voironnais veut se donner les moyens
d’encadrer et de maîtriser le développement
de son territoire plutôt que de le subir, il se

donne les moyens de préserver cet atout et ce capi-
tal que constitue la qualité de son architecture. En
effet, l’architecture, les espaces urbains au même
titre que les espaces naturels fondent l’identité d’un
territoire.

Une identité locale
à préserver
Une identité qu’il convient de défendre et de préser-
ver de façon d’autant plus importante que le Pays
Voironnais connaît une évolution rapide de l’habitat
et plus particulièrement de l’habitat individuel, grâce
à son propre dynamisme économique et sa position
de territoire périurbain, à proximité immédiate de
l’agglomération grenobloise. En effet, entre 1990 et
1999, la construction des maisons individuelles a
progressé de 20% en Pays Voironnais, alors qu’à
l’échelle nationale, cette évolution se situe à hauteur
de 8,9%, en Région Rhône-Alpes à 12,1% et en
Isère à 12,6%.

Dans ce contexte, le Pays Voironnais court le risque
d’une banalisation de son territoire et d’une perte

d’identité avec la construction de lotissements, de
pavillons individuels standardisés, semblables à
beaucoup d’autres territoires, sans identité locale.
On ne distinguerait alors plus notre territoire des
autres.

Une charte,
des recommandations…
La Charte architecturale adoptée récemment par les
élus du Pays Voironnais entend principalement lutter
contre ce phénomène en se positionnant sur deux
grands axes : la mise en valeur de l’architecture tra-
ditionnelle et ses potentialités et l’attention portée
aux constructions nouvelles. La charte contient ainsi
des recommandations sur l’utilisation des couleurs,
des matériaux, sur les formes, l’intégration de la
construction dans le paysage en lien avec la charte
paysagère…

Aujourd’hui, la charte est un document d’orien-
tations, elle ne s’impose pas mais souhaite orienter
les décisions prises par les architectes et les com-
munes.

En effet, l’urbanisme étant de la compétence des
communes, l’intervention du Pays Voironnais se
situe au niveau des recommandations et des conseils
pratiques. Mais au-delà des compétences des com-
munes d’une part et de l’intercommunalité d’autre
part, dans ce dossier, se pose la question plus globa-
lement de la nécessité ou non d’imposer les orienta-
tions contenues dans cette charte.

Cette charte doit-elle s’imposer aux professionnels
et aux particuliers pour remplir son rôle et être
opérationnelle, ou au contraire rester à l’état de
recommandations, charge ensuite aux architectes
communaux ou privés de faire respecter les -
principales orientations? Les communes doivent-
elles intégrer ces principes dans leurs règlements
d’urbanisme? ■

E
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